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Notes sur quelques families du Mandemeni genevois
Communication faite ä l'Assemblee generale, ä Lausanne, le 10 novembre 1940

par Luden Fulpius, liceneie en droit et avocat

La denomination de «Mandement» designait ä Geneve les ter-
ritoires ruraux possedes en complete souverainete par l'evöque
puis, des 153(5, par la Seigneurie et Republique de Geneve.

Les Mandements etaient au nombre de trois: celui de Thiez,
celui de Jussy et celui de Peney. Seuls les deux derniers furent et

sont encore des terres genevoises, le Mandement de Thiez etant
actuellement terre savoyarde.

Nous ne nous occuperons pas du Mandement de Jussy, auquel
l'historien genevois Corbaz a consacre un important ouvrage
intitule: «Jussy L'Evesque» et nous ne vous parlerons que du Mandement

de Peney ou terre du Mortier, qui comprend une grande
region situee ä l'ouest du canton, appelee encore aujourd'hui le
Mandement.

Apres le depart de Pierre de La Baume, dernier eveque de

Geneve, et l'adoption de la Reforme, les droits de l'evgque suite

Mandement passerent ä la Republique.
La Seigneurie de Geneve ne fit que se substituer ä l'evöque

et continua ä exercer tous les droits feodaux dont etait investi ce

dernier, par l'entremise d'un chätelain responsable 'de l'adminis-
tration civile et judiciaire.

Les habitants du Mandement resterent en consequence des

sujets de la Seigneurie de Geneve jusqu'au moment oil l'edit du
12 decembre 1792 supprima les sujets en declarant citoyens genevois

tous les habitants et natifs.
II est necessaire de preciser que font partie du territoire du

Mandement de Peney diverses terres comprenant notamment la
commune actuelle de Dardagny (ancienne seigneurie de Dardagny),
la commune de Russin et la commune de Satigny. L'histoire du
Mandement de Peney n'a jamais ete ecrite, lacune importante
qu'il faudra combler un jour.
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Pour i'historien futur il y aura lä un champ tres vaste ä

etudier, particulierement interessant puisque le Maiidement- est

une tres ancienne terre genevoise oil se sont conservees des traditions

respectables et oü se trouvent encore fixees qiielques-unes des

plus vieiiles families genevoises. L'amateur de folklore retrouvera
dans le Mandement certaines coutumes qui s'y sont maintenues,
le patoisant fera peut-etre quelques decouvertes pour enrichir le

glossaire local, le jnriste et I'historien pourront essayer de demSler

divers problemes de droit feodal et ecclesiastique.

Habite par une population paysanne tres attachee ä sa terre
et a ses traditions, le Mandement a vu se derouler quelques-uns
des episodes les plus marquants de notre histoire.

Le chateau de Peney, bäti au XIIIs siecle par l'eveque Aimon
cle Grandson, devint au moment de la Reforme le lieu de rallie-
ment des habitants de Geneve restes fideles au catholicisme et un
centre d'intrigues contre la cite. Les Genevois ne reussirent pas
ii prendre d'assaut le chateau de Peney. Ce fut le due de Savoie

qui le prit, puis l'abandonna ä l'approche des Genevois et de leurs
.lilies les Bernois. II fut ensuite rase par les Genevois et ses ruines
sont encore aujourd'hui un but d'excursion.

Le Mandement de Peney resta toujours fidele ä la Republique
de Geneve, ä laquelle l'attachaient tant de liens seculaires.
Pendant tont l'ancien regime, il constitua un bastion avance —
veritable Vendee protestante et genevoise — au milieu de terres ca-
tholiques et etrangeres. Quand la France annexa Geneve, le
Mandement fut en deuil comme la cite, et le patriotisme de ses
habitants fut mis a une rude epreuve. N'est-ce pas une page d'his-
toire touchante que celle du pasteur de Satigny, Jean-Isaac-Sa-
muel Cellerier (celui que Rodolphe Toepffer a pris pour modele
dans son roman «Le Presbytere»), arrachant, le 1er janvier 1814,
dans le temple, le papier qui avait ete colle sur, les armoiries
genevoises seize ans auparavant pour les cacher aux yeux des au-
torites franpaises et les preserver d'une destruction certaine.



100

Parlous maintenant des families du Mandement qui font l'ob-

jet de notre petite etude.
Des lacunes importantes dans les registres d'etat civil des

paroisses de l'ancien territoire rural, l'attrait qu'exercent ä Geneve

les families dites du «Kefuge» et le role intellectuel et politique
qu'elles ont joue dans la cite expliquent le peu d'interet que les

genealogistes ont porte aux families autochtones de la campagne
genevoise.

Et pourtant ces families ont contribue ä transmettre, ä con-

server Tesprit genevois et ä f'aconner le type national qui s'est
maintenu jusqu'ä nos jours molgre les apports toujours plus
considerables de populations etrangeres.

Nous aidant de l'«Armorial Genevois» de Galiffe et Gautier
et de divers documents recueillis tant dans les archives publiques
que privees, nous allons passer brievement en revue quelques
families originaires de notre vieux territoire.

Des remarques generates s'imposent tont d'abord:
Les anciennes families du Mandement sont restees en general

attachees ä leurs hameaux ou ä leurs villages. La proximite de

Geneve ne semble pas avoir exerce l'attraction que beaucoup de

villes ont malheureusement sur les populations des campagnes.
Ces families, restees fideles ä la foi reformee, jouent un röle
important dans la vie religieuse des paroisses rurales.

Elles ne possedent en general pas d'armoiries anciennes et,
ce qui est plus curieux pour des families d'origine paysanne, ont
rarement des marques de famille.

Dans la commune actuelle de Dardagny, nous trouvons encore
aujourd'hui les families suivantes qui peuvent etre considerees
comme autochtones: Bellevaux, Bouvier, Fol, Gros, Hutin. Joly,
Poncy, Pottu, Ramu, Rey, Servant, etc.

Nous nous occuperons de la famille Pottu, originaire du ha-
meau de Malval, qui est une des plus anciennes families genevoises.
Ce nom apparait en 1270 avec Aymon Pottu. Cent ans apres, un
Perret Pottu est recu bourgeois de Geneve.
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Barthelemy Pottu, cure de Malval, embrassa la Reforme en

1536 et devint pasteur de sa paroisse. Citons enfin Gabriel Pottu,
qui entra au Conseil des CC en 1555 et au Conseil des LX en 1572.

II ressort des recherches effectuees par feu Eugene Ritter *),

qui avait etudie les ascendants de Madame de 'Stael, qu'un Etienne

Pottu, vivant au 15e siecle, etait un ancetre de l'auteur de «Co-

rinne».

La genealogie complete des Pottu n'est pas encore faite. Un

document possede par la famille (journal de Jean-Jacques Pottu,
ne en 1814) indique une filiation ininterrompue remontant jus-
qu'en 1720. Precisons que la famille Pottu est une des rares
families habitant encore aujourd'hui le hameau et la maison, ber-

ceau de sa race.

Nous ne quitterons pas cette vieille famille de Malval sans

rappeler que la famille cle Marval (famille encore plus ancienne

que celle des Pottu et dont il existe des descendants a Neuchätel) 2)

est egalement originaire du hameau de Malval, hameau pittores-
quement campe sur un coteau an pied duquel s'eleve un ancien
temple entoure d'un cirnetiere. Dans ce temple que le promeneur
est etonne de rencontrer dans un endroit aussi sauvage, le service
divin ne se celebre que quatre fois l'an: ä Päques, h Pentecöte,
au Jeune Genevois et ä Noel.

Dans la commune actuelle de Russin, les anciens registres
d'etat civil nous donnent les noms des vieilles families locales:
Desbaillet(s), Monard, Plan, Portales, etc.

Parmi ces anciennes families figure en bonne place la grande
tribu autochtone des Desbaülets (un rameau Orthographie son nom
patronymique sans s ä la fin), qui porte le nom du hameau des

Baillets, hameau typiquement genevois et bien conserve.

J) Eugene Ritter (1836-1928). Professeur ä l'Universite de Geneve, au-
teur de l'«Esquisse d'un traite de genealogie» (1923).

2) Of. Galiffe: Notices genealogiques sur les families genevoises, tome
IV, 2e edition, p. 443.
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Les differentes branches et rameaux de la famille Desbaillets,
encore tres repandue dans le Mandement, n'ont pas encore ete

debrouilles.
Jacques Desbaillets a ete re§u bourgeois de Geneve en 1445.

Deux membres de cette famille ont appartenu au Conseil des LX.
De la fin du 19® siecle ä nos jours eile a donne des deputes au
Grand Conseil et un conseiller d'Etat en la personne de M. Alfred
Desbaillets.

Le vieux chateau de Russin, apres avoir passe des Chapeau-

rouge aux Rilliet puis aux Deonna, appartient actuellement ä un
membre de la famille Desbaillet, de möme que la «maison des

champs» que possedait la famille Pazy ä Russin 3).

La belle demeure des genealogistes Galiffe ä Peissy appartient

aujourd'hui ä M. Albert Desbaillet, le viticulteur bien connu.
La famille Plan, a laquelle Galiffe a consacre une notice de-

taillee 4) et qui devint bourgeoise de Geneve en 1582, appartient
au refuge italien, etant cmigree d'Asti en Piemont oü eile figurait
entre les premieres maisons de la viile. Elle portait ä 1'origine le

nom de del Piano. La famille Plan, encore florissante dans le

Mandement, ne doit pas ötre confondue avec la famille Plan,
originale de Chätillon en Dauphine, refugiee en 1725, ä laquelle
appartient l'erudit editeur de la «Correspondance generale de

J.-J. Rousseau».
La famille Plan qui possede d'anciennes armoiries: «d'azur ä

trois fasces d'argent»5) a donne deux membres au Conseil des CC.

Un fait curieux et peu connu est que l'illustre reformateur Theodore

de Beze, veuf et äge, avait epouse en 1588 Catherine Del
Piano, la sceur du premier bourgeois de ce nom.

3) Cf. Francois Ruchon: Une famille genevoise: Les Fazy. Extrait du
Bulletin de l'Institut national genevois, tome LI-B, 1939.

4) Galiffe: Notices genealogiques sur les families genevoises, tome IV,
2e edition, 1908, p. 489.

5) Oes armoiries figurent au «Tableau des armoiries des families
genevoises possedant la bourgeoisie en 1792», publie en 1922 par MM. Henry
Deonna et J. Beyeler.
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Les Plan se vouerent presque exclusivement ä l'agriculture
et s'allierent a plusieurs families de la campagne. lis possedent
des proprietes dans le Mandement depuis le commencement du
17® siecle, leur maison ä Russin -existe encore et appartient ä un
de leurs descendants, M. Joseph Penet-Dugerdil.

lndiquons enfin qu'un membre de la tres vieille famille Mo-

nard de Russin fut recu citoyen de Geneve le 9 septembre 1791.

Sa reception est ainsi consignee au Registre des bourgeois: «Philippe

Monard, communier de Russin, exposant qu'il est d'une tres
ancienne famille, qu'un de ces ancätres fut tue ä l'Escalade, qu'un
autre eut sa maison incendiee lors de l'embrasement du Pont du

Rhone, que son trisaieul et son bisaieul etaient notaires et com-
missaires d'extentes ä Geneve; et ses fils mineurs gratis.»6)

Passons ä la commune de Satigny, qui groupe le grand village
du meine nom et les jolis villages de Bourdigny, Peissy, Choully
et Peney. Nous sommes au cceur du Mandement.

Nous retrouvons dans cette commune passablement de vieux
noms de families genevoises: Dufour (famille de Bourdigny, dont
est issu le general Dufour), Chaillot, Penet, Lagrange, Terroux,
Dugerdil, Pellegrin, Garnier, Bätard (ou Bastard), Tournier, Sou-

vairan, etc.
Lorsque Pierre Battard, communier de Satigny, demanda ä

etre recu bourgeois, il put prouver qu'il etait issu par 14 generations,

de Jean Bätard, vivant en 1345 7). Nous avons retrouve son
arbre genealogique dans les archives de la famille Penet et ce
document se trouve actuellement aux Archives d'Etat ä Geneve.

Rappelons en passant la personnalite du grand humaniste et
juriste Lect, seigneur de Bourdigny, l'ami de Theodore de Beze
auquel il envoyait des fruits de son verger accompagnes de pet-its
poemes latins.

Le pasteur de Satigny. Pierre Picot, a laisse un journal oil il

°) Alfred L. Covelle: Le Livre des Bourgeois de Fancienne Republiquo
de Geneve. 1897, Geneve, p. 479.

L Idem. p. 471.
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clit entre autres choses ceci de certaines families du Mandement:
«Plusieurs des bonnes families de paysans etaient exemplaires ä

tous egards, Les Dugerdil de Peney, les Terroux (excepte Michel)
de Bourdigny, les Penet, les Bätard de Satigny, les Dufour de

Chouilly, les Pellegrin de Peney, les Sachy et- Des Mouilles de

Bourdigny, les Pilliod etaient de ce nombre. J'y entrais souvent

pour jouir du spectacle de la bonne education qu'ils donnaient- ä

leurs enfants, de la soumission respectueuse et tendre de eeux-ci
et de la prosperite que l'amour de l'ordre et- du travail faisaient
naitre et entretenaient dans ces maisons la-.. .»s) Nous dirons
quelques mots de deux de ces families: les Penet et les Dugerdil,
dont les genealogistes genevois se sont peu occupes.

La famille Penet est- originaire de Peissy on de la region
avoisinante de ce village. L'orthographe du nom s'est conservee
tres pure depuis la fin du 16e siecle ä nos jours. Mais avant 1580

ontrouvedes individus ä Peissy dont le nom s'ecrit: Pegnet, Penet,
Pinet, Pinay. A not-re avis, nous avons affaire a une famille autocli-
tone qui tire son nom du village de Peney ou du Mandement de

Peney8a). Dans sa seconde moitie du 18e siecle, Jean-Antoine Penet
aurait ete, d'apres le «journal» du pasteur Picot-, dejä cite, le plus
riche proprietaire de la region. Cela explique qu'il ait eut les

moyens, en 1755, de s'affranchir de la taillabilite et- des autres
charges feodales et d'achet-er la bourgeoisie de Geneve en 1773, ä

une epoque oil eile etait encore peu accessible pour les sujets de
la- Seigneurie. En l'an X son fils, Marc-Antoine, devint proprietaire
du chateau de Bourdigny-dessus (actuellement pensionnat catho-
lique), chateau qu'il revendit en 1822 ä Jean-Pierre Colladon9).

Son fils Joseph Penet (1798-1872) est- le type du notable du

s) Cite d'apres Guillaume Fat-io: En pays genevois, p. 15.

8a) Extra-it de Rivoirc et van Berehem: «Les sources du droit du
«canton de Geneve.» Vol. I, p. 80: «Les freres de Penet et autres se re-
connaissent hommes liges du Chapitre (16 octobre 1295)».

9) Ed. Barde: Anciennes maisons de campagne genevoises. Geneve.
1937, p. 173.
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Mandement. II fut maire de Russin pendant 40 ans, fit partie du
Conseil representatif des 1828, puis du Grand Conseil de Geneve

jusqu'ä sa mort. II etait un membre tres zele des Exercices de

l'Arquebuse des 1822 et des 1831 il fut nomme par le Conseil d'Etat
au grade de cap itaine. Joseph Penet eut des demotes avec son
voisin James Fazy, dont il fut dans les conseils legislates l'adver-
saire irreductible 10).

Rous avons etabli la genealogie de la famille Penet, dont la
filiation ininterrompue remonte ä Amedee Penet, fils de Jean,
vivant en 154711). La famille Penet a adopte les armoiries d'une
autre famille Penet, du Beaujolais. Ces armoiries se biasonnent:
«d'azur ä un vol d'or; au chef du meine».

Passons enfin a la famille Du Gerdil (Dugerdil), qui est ac-
tuellement encore tres florissante dans le Mandement de Peney.
La famille Dugerdil est la plus ancienne famille genevoise encore
fixee dans le canton de Geneve. Son berceau ne se trouve pas
dans le Mandement de Peney oh eile s'est fixee au milieu du
16e siecle, mais dans le Mandement de Jussy, soit au village mhme

de Jussy.
La genealogie de cette famille a ete dressee il y a quelques

annees par les Archives d'Etat ä Geneve. La filiation ininterrompue

remonte ä Johannot, possesseur de terres et de maisons ä

Jussy en 1342. Une autre branche a ete recue ä la bourgeoisie en

1547; c'est d'elle que descendent tons les Dugerdil encore etablis
dans le Mandement.

II n'est pas sans interet de rappeler que plusieurs Dugerdil
se fixerent ä Fribourg, dont ils devinrent bourgeois, et qu'un de

ces Dugerdil a travaille en qualite d'architecte ä la collegiate de

cette ville 12).

10) Pierre Bertranct: L'hostilite des habitants de Russin contre la
famille Fazy. Dans «Tribune de Geneve» du 23 juin 1940.

1J) Cf. Grosse de Peney n° 71: reconnaissance du 21 jnillet 1728.

12) Cf. «L'origine de maitre Georges Du Gerdil», article de M. Charles
Roch, archiviste d'Etat, dans le «Journal de Geneve» du 21 mai 1932.
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Pour Otre complet, precisons encore qu'un Dugerdil fit partie
du Conseil des L en 1507 et un autre du Conseil des OC en 1530.

Lors de la formation du Conseil Representatif en 1814, un Dugerdil
est nomine depute. Citons enfin Joseph Dugerdil (1821-1891), pre-
cepteur, chantre du Mandement, auteur de quelques ecrits dont
un petit opuscule intitule «La Comtesse Edelgarde et le Prieure
de Satigny»13), et de dessins d'edifices et sites du Mandement,
reunis dans un album autographie devenu extremement rare.

Nous ne voulons pas terminer ce rapide expose sans exprimer
le vceu que l'oeuvre des Galiffe soit completee un jour par les

genealogies des vieilles families du Mandement et sans rappeler
ce qu'ecrivait, il y a pres de cent annees, a propos des etudes

genealogiques, le syndic Jean-Jacques Rigaud dans ses Memoires

encore inedits:

«... J'ai dit que je m'occupais d'etudes historiques; je cher-
chais ä bien connaitre l'histoire politique de Geneve, et cette
occupation, liee en quelque sorte a ma carriere publique, n'a jamais
cesse de m'interesser. J'y joignis l'etude de la genealogie des

families genevoises II est d'usage de tourner en ridicule les

etudes genealogiques. je ne les crois pas si inutiles qu'on le pense.
Dans line Republique, l'histoire du pays est necessairement liee
ä celle des families, et comme les seuls titres de noblesse y sont
les services rendus au pays, je ne vois que de l'avantage ä ce

qu'on apprenne ä connaitre les droits de certaines families ä la
reconnaissance publique. Un jeune homme, qui se livrera ä ce

travail, pour pen qu'il ait quelques sentiments patriotiques, s'il ap-
partient ä une famille qui ait bien servi la Republique, mettra du

prix k ne pas la laisser descendre du rang qu'elle occupe et voudra
se distinguer ä son tour. S'il decouvre au contraire que ses ancOtres

ont pen fait pour leur pays, il voudra laisser ä ses enfants les

titres ä l'estime publique qui s'attachent aux services rendus
«L'etude des genealogies a un autre avantage a Geneve; c'est

qu'on y apprend que l'origine de la fortune de la presque totalite

13) Geneve, 1887, Imprimerie J. G. Fick.
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des families est le commerce; qu'il est peu de ces memes families,
oü tel ou tel membre n'ait ete reduit, ä de certaines epoques, ä

l'etat d'artisan. Cela doit contribuer done ä detruire chez tous les

hommes de bonne foi cette morgue aristoeratique que quelques

jeunes gens, apres un long sejour ä l'etranger, rapportent quel-
quefois dans leur pays; morgue qui tient ordinairement ä leur
ignorance et qui n'aurait pas de grands inconvenients si eile n'etait
que ridicule, mais cpii a contribue puissamment, sous le regime de

l'ancienne Republique, ä diviser des citoyens qui habitent un pays
trop petit pour que son bonheur ne doive pas etre compromis toutes
les fois que les habitants ne seront pas unis.»14)

Extrait de la genealogie de la famille Dugerdil
Familie* fixee ä Jussy avant 1300, bourgeoise de Geneve en 1547,

etablie dans le Mandement de Peney au XVIs Steele.

I. Johannot DU GERDIL, possesseur de terres et de maisons ä

Jussy en 1342.
II. Amedee, succ-ede ä son pere Johannot pour une partie de ses

biens en 1400.
III. Georges, fils d'Amedee, succede avec d'autres pour les biens de

Jussy, detenus en 1342 par Johannot. Cette brauche a quitte
Jussy oü eile ne figura plus apres 1461. Elle s'etablit ä
Geneve et plusieurs de ses membres emigrerent ä Fribourg
et y devinrent bourgeois. De Fribourg, quelques membres de

cette brauche revinrent ä Geneve, entre autres :

IV. Georges, decede avant 1547. Son degre exact de parente avec
le precedent n'a pu etre etabli. II eut- un fils qui suit :

V. Henri, fut reju bourgeois de Geneve le 20 septembre 1547. II
epousa Jeanne, fille de Jacques Chaillot. Sa femme lui ap-
porta par heritage des biens considerables ä Peney oil leur
descendance vecut des lors; decede avant 1559. Sa reception
ä la bourgeoisie de Geneve est ainsi transcrite dans le Re-
gistre des bourgeois : «Hon. Henry De Gerdil, filz de feuz
George procede de Jussiez l'Evesque. 4 escus, 1 seillot.»

11) Memoires de Jean-Jacques Rigaud, vol. I, p. 51. Bibliotheque
publique et universitaire de Geneve (manuscrit).
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